
 

 

A Chanverrie, le 02 avril 2026 

 

 

Objet : Conseil Communautaire d’installation 

 

Madame, Monsieur, 

 

Suite au renouvellement des instances locales, j’ai le plaisir de vous inviter à la réunion d’installation 

du Conseil Communautaire du Pays de Mortagne qui se déroulera le : 

 

Le mercredi 08 avril 2026 à 18h00 

Au siège du Pays de Mortagne 

 

 
Vous trouverez également joints à cet envoi, l’ordre du jour et la notice. 

 

 

Ordre du jour de la séance d'installation du Conseil communautaire : 

 

1. Élection du président de la communauté de communes 

2. Délibération portant détermination du nombre de vice-présidents  

3. Délibération fixant le nombre de membres du bureau communautaire 

4. Élection des vice-présidents et des autres membres du bureau 

5. Lecture et remise de la charte de l'élu local 

 

Immédiatement après l’élection du Président et des Vice-Présidents, le 

Président donnera lecture de la charte de l’élu local dont il remettra une copie 

aux conseillers communautaires accompagnée de la sous-section 1 de la 

section 2 du chapitre IV du titre I du livre deuxième de la 5ème partie du CGCT 

(Code Général des Collectivités Territoriales), conformément à l’article L.5211-

6 du CGCT. 

 

6. Validation du procès-verbal de la séance précédente (du mandat précédent) 

7. Délibération fixant le montant des indemnités de fonction des élus 

communautaires. 

8. Délibération portant délégation d’attributions du conseil communautaire au 

président et au bureau 

 
 

 
 

Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

 

 

 

 Le Président,         

Guillaume JEAN 

 

 

 

 

 

 


